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1. Normes et certificats 

Type de ciment Certificat Norme

CEM II/B-M (S-V) 32,5 N CE EN 197-1 0965-CPD-C0097

CEM II/B-M (S-V) 32,5 N BENOR NBN B12 11/02/097

CEM II/B-M (S-V) 32,5 N KOMO NEN 3550 1118-11-1055

2. Composition déclarée

Unités Valeurs 
moyennes

Exigences

min. max.

Constituants en % de la somme 
des constituants principaux et secondaires

Clinker (K) % 67 65 79

Laitier (S) % 11 6 35

Cendres Volantes (V) % 18 6 35

Filler % 4 – 5

Ajouts en % du ciment fini

Régulateur de prise % 5,0 – –

Agent de mouture % < 0,1 – 1,0

Agent réducteur* % 0,3 – –

*  Conformément à la directive européenne 2003/53/CE et l’AR 2861/2004, un agent réducteur est ajouté à 
certains ciments afin de limiter la teneur en chrome (VI) soluble à 0,0002% maximum. 

3. Caractéristiques chimiques 

Les caractéristiques chimiques sont déterminées selon EN 196-2.

Unités Valeurs 
moyennes

Exigences

min. max.

CaO % 49 – –

SiO2 % 27 – –

Al2O3 % 7 – –

Fe2O3 % 4 – –

C3A % – – –

Sulfate SO3 % 2,5 – 3,5

Résidu insoluble % – –  –

Perte au feu % 2,6 –  –

Chlorures % 0,05 – 0,10

Chrome (VI)* % < 0,0002 – 0,0002

Na2O équivalent % 1,10** – –

*   Conformément à la directive européenne 2003/53/CE et l’AR 2861/2004, la teneur en chrome (VI) soluble est 
limitée à 0,0002 % maximum. La teneur en chrome (VI) est déterminée selon EN 196-10.

** Valeur moyenne + 1,96 x écart-type 
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4. Caractéristiques physiques

Les caractéristiques physiques sont déterminées selon les méthodes 

d’essai normalisées, mentionnées dans la 2e colonne.

Méthode 
d’essai Unités Valeurs 

moyennes
Exigences

min. max.

Eau de consistance normale EN 196-3 % 28,4 – –

Début de prise EN 196-3 minutes 300 75 –

Fin de prise EN 196-3 heures 6:40 – 12:00

Stabilité EN 196-3 mm 1,0 – 10

Surface spécifique (Blaine) EN 196-6 cm²/g 3000 – –

Refus au tamis de 200 µm EN 196-6 % 0,2 – 3,0

Chaleur d’hydratation à 7 jours EN 196-8 J/g – – –

Masse volumique

Absolue – kg/m³ 3000 – –

Apparente – kg/m³ 1200 – –

5. Caractéristiques mécaniques

La résistance à la compression du ciment, mesurée sur éprouvettes de 

mortier normalisé, est déterminée selon EN 196-1.

Résistance à la compression Unités Valeurs 
moyennes

Exigences

min. max.

A 1 jour MPa – – –

A 2 jours MPa 13 – –

A 7 jours MPa 29 16,0 –

A 28 jours MPa 45 32,5 52,5

Rapport R2d / R28d 0,29

6. Production et conditionnement

Ce ciment est produit dans la cimenterie de CBR  Lixhe et est disponible 

dans les conditionnements suivants: 

Vrac bateau Vrac camion Sac

x x x

7. Le système de management de l’usine est certifié 

Les valeurs reprises ci-dessus sont des valeurs moyennes qui sont données à titre  indicatif. 

Les limites garanties figurent dans la colonne exigences. 
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